
-  Compte rendu de la réunion de quartier St Druon du 26 novembre 2021 -

En préambule :
Je  souhaiterais  vous informer  de la manière dont s'est  déroulée la  visite  à mon domicile  de Mr

Villain, Maire de Cambrai et son équipe municipale (quatre personnes l'accompagnant), suite à ma demande
exposée dans le courrier envoyé à la mairie (copie pages suivantes en pièces annexes).
Je fut prévenu par appel téléphonique du service communication de la mairie que la visite se ferait entre 16h
& 19h la veille de la réunion de quartier.

Aux environs de  17h,  Mr Villain  sonne,  j'ouvre,  l'invite  à  entrer  ainsi  que  les quatre  personnes
l'accompagnant. Il a fallut que j'insiste pour qu'il entre ! 

Lui expliquant que je souhaitais lui faire constater de visu la destruction de mon habitation par les
dégradations occasionnées par les passages répétés et à vitesse excessive des poids lourds dans cette rue
depuis de nombreuses années.

Après l'avoir vu monter les deux marches d'entrée de maison et, prononcer ses premières paroles, j'en
venais à me demander si ce monsieur était dans un état normal !

Toujours est-il que je lui fait constater :
• Les nombreuse fissures du plafond de la salle à manger (côté jardin) & du salon (côté rue).
• Une autre fissure sur le plafond du bureau (côté rue).
• La fissuration du carrelage au sol et du plafond d'un petit couloir (attenant au bureau).

Me demandant depuis combien de temps j'étais dans l'habitation (c'est  une maison que mes parents ont
achetée en 1967), le maire me réplique que c'est une vieille maison, que « ça travaille », « ça bouge avec le
temps», et c'est « pratiquement normal » !!!  Me répliquant, suite à mon explication de l'origine des ces
dégradations  (par  les  poids  lourds,  dont  les  «betteraviers»  passants  à  vitesse  excessive,  générant
d'importantes vibrations dans toute l'habitation), qu'il n'allait tout de même pas demander la fermeture de la
sucrerie d'Escaudoeuvres...!!!

Je vous laisse juger par vous-même, de la qualité et la pertinence de cette réponse !

Je souhaitais ensuite connaître les noms des quatre autres personnes accompagnant, Mr Villain, il me rétorqua :

«on ne va quand même pas commencer à décliner nos identités, je suis le maire de Cambrai » !!!
Voila l'attitude de Mr Villain. 

Je dirigeais mon regard vers la personne à ses côtés, lui demandant son nom : sans réponse...!!! 
Il ne me semble pas «déplacé» de demander le nom des personnes étant rentrées dans mon habitation

en accompagnants du maire de la commune (surtout pour faire des constatations).
Je ne sais pas quel est votre point de vue sur ces faits, mais personnellement je juge l'ATTITUDE de

ce maire, INCOMPREHENSIBLE & INADMISSIBLE vis à vis d'un des administrés de sa commune.
J'avais eu « des échos» de sa réputation, et là j'ai pu, juger sur des faits vécus ! 

J'ai ensuite emmené toute cette équipe, dans une autre habitation de la rue St Druon, chez une dame 
âgée (qui ne pouvais pas assister à la réunion de quartier, pour exposer ses doléances), pour que l'équipe 
municipale constate aussi la destruction de son habitation par les dégradations occasionnées par les passages 
répétés et à vitesse excessive des poids lourds dans cette rue depuis de nombreuses années : 

• Très Grande fissure dans carrelage au sol du couloir principal de l'habitation (à 5/6m de la porte 
d'entrée !). Première paroles de Mr Villain : « Est-ce que cela vous dérange ? » !!!  Et ensuite, encore le 
même refrain : « c'est une vieille maison, « ça travaille », « ça bouge avec le temps», et c'est « pratiquement 
normal ».

• Plusieurs fissures sur plafond de ce même couloir.

Avant de partir, elle prévenait tout le monde de faire attention aux déjections canines sur le trottoir !
  Mais le mal était déjà fait puisqu'elle en retrouva sur son tapis d'entrée !!!     Le fautif était monsieur

le directeur des services techniques. Il fut obligé de nettoyer ses chaussures avant de remonter dans son 
véhicule.
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Un des membres des services de la municipalité a donc pu constater, l'état de propreté d'un des trottoirs 
de la ville !...

----------
Le lendemain : vendredi 26 novembre 2021 à 18h, à la maison de quartier rue Raymond Gernez

Réunion de Quartier Saint Druon, en Présence de :
Mr Villain                    Maire de Cambrai.
Mme Delevallée          Adjointe au maire - Déléguée aux Finances.
Mme Wiart                  Adjointe au maire - Déléguée aux affaires sociales.
Mme Bilbaut               Conseillère Municipale - Déléguée aux maisons de quartier.
Mr Blas                       Directeur Services Techniques.
Mr Faity                      Commissaire de Police de Cambrai.
Mr Louis                     Chef de service à la Police Municipale.
Mme Parent                 

En introduction, prise de parole de Mr le maire de Cambrai pour dire que :
• la fiche d'informations (avec coupon réponse) pour cette réunion de quartier à reçu 80 réponses 

(alors que la moitié précédemment : une quarantaine pour la réunion fin juin (pas eu connaissance)). 
(Note du rédacteur : L'explication est que, de plus en plus d'habitants du quartier ont des doléances «à faire
remonter» à la mairie !).

• Présentation du Concierge du quartier St Druon : Mr Grégory ANDRÈ  
Conciergerie : 23 rue Raymond Gernez  CAMBRAI

Tél : 03 27 72 65 58  -  06 40 18 52 61  -  Permanences sur RDV   Lien Page internet

 - 1ère intervention d'un habitant : Problème d’élagage d'arbres.
 - Autre intervention d'habitant : Cité d'Esnes, Aire de jeu à 10m d'une habitation.
 - 3ème sujet : Entretien des espace verts de la S.N.C.F.  
Réponse du maire : « je ne suis pas Président de la S.NC.F. » !!!
 - Sujets suivants (de 3 habitants de la rue de Rumilly) : Trottoirs à refaire, chaussée défoncée (branchements 
eau refaits), Bouches d'égout recouvertes par revêtement routier ! Demande de rue de Rumilly en sens 
unique, constat de passages de poids lourds («betteraviers») dans cette rue étroite !
Réponse du maire : (pour la voirie déformée) «on fait avec» !!!
Réponse du Commissaire de Police : (Pour la sécurité routière de la rue) «hier matin, contrôle de vitesse par
Police Nationale : 8 infractions en une heure. »
 - Ensuite, deux habitants de la rue St Druon (dont Mr Montigny) abordent les sujets de sécurité routière : 

• Passages de poids lourds et autres véhicules en vitesse excessive :  
réponse du Commissaire : « hier soir 18h contrôle de vitesse dans cette rue ».  
réponse du Maire : « Je ne vais tout de même pas demander la fermeture de la sucrerie, c'est 200 emplois. »

• Trottinettes sur trottoir : 
réponse du Maire « Allez au Champs-Élysées » !!!???
 - Habitant de la rue St Ladre (Mr Laude) : Demande de régulation de circulation.
 - Habitant de la rue St Druon (Mr Bauchart, vois la différence avec Valenciennes, y ayant résidé 13 années) : 
Va en centre-ville en piéton, et est gêné par vélos sur trottoirs. 
 - Habitant du quartier d'Esnes : Dans projet, demande de bornes de recharge pour véhicules électriques.
Réponse du maire : 10 bornes existantes (en centre ville), et une seule utilisée !
 - Habitant de la rue Auguste Herbin (31 ans, 3 enfants) : expose les problèmes d'insécurité, de délinquance 
avec un nombre incalculables d'appels au Commissariat de Police ! A peur de laisser ses enfant dans son 
jardin, avec risque de jets de pierres par délinquants !!! Ses anciens voisins sont restés 6 mois !!!  
Réponse du Commissaire : « C'est un sujet qui me tient à cœur. / Il y a eu des jets de projectiles sur les 
policiers. / Une caméra de vidéo-protection nomade sera installée. / Nous avons conscience des troubles de 
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voisinage. / La rue est une priorité pour les patrouilles de Police envers la délinquance. / Conscient du 
problème et renforcement de l'action policière.
Réponses du maire : 

• « On va mettre 3 millions d'€ en vidéo-protection. »
• « Je connais parfaitement le nom de la personne délinquante. » !!!!!!!!!
• « Vous avez parfaitement raison. »          « Personne n'est décidé à laisser tomber les choses. »
• « C'est beau un quartier qui mérite de bien vivre. »...!!!???
• « Il y a 13% de délinquance pour le quartier St Druon, et 30% pour d'autres quartiers. » (note du

rédacteur : Il y a toujours pire ailleurs ! Ne nous plaignons pas.)  
Et au cours de la soirée d'autres expressions de Mr Villain :

• « Je vous entends, vous avez raison. »
• « Je ne suis pas P.D.G. de la S.N.C.F. ni d'E.D.F. »
• « La ville est un espace de liberté partagée. »
• « Je reconnais qu'il faut laisser plus de place aux piétons. »
• « Je suis parfaitement d'accord avec vous. »      « On regarde ça très fortement. »
• « Pour les déjections canines, c'est mieux qu'avant. » (note du rédacteur : c'est sûr, demandez à Mr Blas 

qui a marché dedans hier pendant vos visites !!!).
• « On ne peut pas mettre un policier derrière chaque animal. »     « Vous avez parfaitement raison. »
• « Allée Raoul Follereau, globalement c'est pas trop mal. »

Mr Villain, maire de Cambrai, ayant prévu de finir cet événement pour 20h, à 19h30 la réunion est 
clôturée, il reste 30mn pour « les verres » de fin de réunion...!!!

«Les paroles s'envolent, les écrits restent»

La mairie ne faisant pas de compte rendu de cette réunion de quartier, je souhaite que celui-ci vous 
transmette de la manière la plus précise possible les événements survenus à l'occasion de celle-ci.

Vous trouverez en pièce annexe, le compte rendu de La Voix Du Nord.   A vous de comparer...!!!

Je suis résident de la rue St Druon depuis 1967, la dernière réfection des trottoirs date de 1983  
(38 années). Voyez l'état de la chaussée de la rue de Rumilly, du Bd Berlaimont, Bd Paul Bezin (devant le 
Palais des Grottes,), qui attendent aussi d'être refaits depuis des dizaines d'années (belle image de la ville 
avec toutes les manifestations au Palais des Grottes ! ).

Monsieur Villain étant dans sa 30ème année de mandat de maire de Cambrai, il n'a aucune excuse.

Passez dans la rue de la Grande Justice (rue de résidence du maire) qui vient d'être totalement 
refaite (enfouissement des réseaux, voirie neuve (chaussée & trottoirs)), une voie en sens unique et avec 
une fréquentation routière des dizaines de fois inférieure à celles qui attendent !

Passez dans la rue Louis Belmas qui a été totalement refaite (enfouissement des réseaux, voirie 
neuve (chaussée & trottoirs)), encore une voie en sens unique et avec une fréquentation routière des 
dizaines de fois inférieure à celles qui attendent !

Passez dans la rue Monstrelet totalement refaite (voirie neuve (chaussée pavée & trottoirs)), encore
une voie en sens unique, avec une fréquentation routière des dizaines de fois inférieure à celles qui attendent !
Une rue de 110m de long dont le coût des travaux est de 560.000€ !!!!!!!!!!!!

Trente années avec le même maire, qui n'a pas encore pris la décision de refaire les rues de 
Crévecoeur & St Druon : départementale n°76 qui est un axe très fréquenté par les véhicules : 
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• qui arrivent sur Cambrai par le sud :
Villers-Outréaux - Lesdain - Crévecoeur/Escaut - Cambrai &

• qui vont vers l'Abbaye de Vaucelles (pour tous les touristes)
Cambrai - Crévecoeur/Escaut - Les Rues des Vignes - Abbaye de Vaucelles 

Trente années à subir Mr Villain, qui décide de ce qui est bon pour notre ville sans tenir compte
des doléances de ses administrés.  Ça suffit !

 Voir copies pages suivantes en pièces annexes des courriers adressés au maire de Cambrai ( en 
novembre 2018 et janvier 2021) par un habitant de la rue Saint Druon, en ce qui concerne la sécurité 
routière de cette rue. Réponse du maire de Cambrai, il faut écrire au Département car c'est une route 
départementale...

Ce monsieur écrit au Président du Département du Nord. Réponse, « le maire est compétent au 
titre de ses pouvoirs de police... » !!!

On va « tourner en rond », encore combien de temps comme cela ???
Ça suffit !  Ça suffit !   Ça suffit !

Je vous invite à transmettre ces lignes à d'autres habitants du quartier St Druon (et d'autres quartiers de Cambrai),
pour que nous soyons de plus en plus nombreux à avoir connaissance des agissements de notre maire et de 
son équipe municipale, qui ne résolvent en rien certains problèmes récurrents depuis de nombreuses années.

Je pose le problème suivant : 
passages des poids lourds (betteraviers en ce moment et pendant trois à quatre mois, mais aussi d'autres le reste 
de l'année)
répétés (environ 200 par 24h, jour et nuit et 7j/7, dérogation pour les betteraviers)
à vitesse excessive (contrôle de vitesse par police nationale courant octobre, avec véhicules flashés en 
quantité importante).

Sachant qu'un contournement sud de Cambrai existe depuis plus de dix années, il est incompré-
hensible de voir encore autant de poids lourds (très lourds : + de 40 tonnes) circuler dans des rues de
Cambrai comme : les rues de Crévecoeur, Saint Druon, Saint Ladre, de Caudry, Av Jules Ferry, Pont Miche-
let, Av  Michelet, etc...

Si vous subissez aussi des nuisances 
dues aux passages des poids lourds dans votre rue, ou pour tout autre sujet,

 n'hésitez pas à me contacter (références en bas de page).

Pour votre information,
Indemnités brutes mensuelles versées au maire de Cambrai :                                                             3500 €
Indemnités brutes mensuelles versées au Président la Communauté d'Agglomération de Cambrai : 4278 €

   Total mensuel brut pour Mr Villain : 7778 €     
  

Mise à jour du 11/12/2021 : Mr Villain vient de démissionner de la présidence de la Communauté 
d'Agglomération de Cambrai. A 71 ans, il est temps de laisser aussi la place à la tête de la mairie...

Ps : Au moment ou je vous écrit ce lignes, encore plusieurs poids lourds qui passent rue St Druon vers 10h30 un lundi matin,
en vitesse excessive (+ de 50 km/h, circulation fluide et la rue, c'est une ligne droite de 550m !) .
Le dimanche 12 décembre 15h, passage d'engins agricoles (tracteur + remorque chargée de pulpe de betterave).

Remerciements à Mr Brabant pour l'autorisation de diffusion de ses archives courriers.
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HOMBERT  Laurent
31 rue Saint Druon
59400 CAMBRAI

Tel : 0 613 730 467

e-mail: hombert@free.fr

Cambrai, le 09 novembre 2021

lettre transmise par e-mail à : service-com@mairie-cambrai.fr 

Mr le Maire de Cambrai, 
Monsieur Villain,

Mairie de Cambrai - 2 rue de Nice
59400  CAMBRAI

Objet : Réunion de quartier St Druon du 26 novembre prochain.

Monsieur le Maire de Cambrai,
Monsieur Villain,

Suite  à  votre  feuille  m'informant  de  la  réunion  du  quartier  St  Druon  pour  le  vendredi
26  novembre 2021 et de votre passage dans le quartier la veille dans l'après-midi, je vous serai
reconnaissant de bien vouloir prévoir votre passage au 31 rue St Druon pour :

• constater  la destruction de mon habitation par  les dégradations occasionnées par  les
passages répétés et à vitesse excessive des poids lourds dans cette rue, depuis de nombreuses
années.

Je vous demande donc ainsi qu'à votre équipe municipale, de bien vouloir nous
(habitants de la rue de Crévecoeur & rue St Druon entres autres) présenter vos solutions pour le
problème   suivant : 
passages des poids lourds (betteraviers en ce moment et pendant trois à quatre mois, mais aussi 
d'autres le reste de l'année)
répétés (+ de 200 par 24h, jour et nuit et 7j/7, dérogation pour les betteraviers)
à vitesse excessive (contrôle de vitesse par police nationale courant octobre, avec véhicules flashés 
en quantité importante).

Sachant qu'un contournement sud de Cambrai existe depuis plus de dix années, il est
incompréhensible de voir encore autant de poids lourds (très lourds : + de 40 tonnes) circuler
dans  des  rues  de  Cambrai  comme  :  les  rues  de  Crévecoeur,  Saint  Druon,  Saint  Ladre,
de Caudry, Av Jules Ferry, Pont Michelet, Av Michelet etc...

Ayant des choses à apprendre en ce qui  concerne la législation sur la circulation des
véhicules, en tant que maire d'une commune de plus de trente mille habitants, pouvez-vous me
dire quel est votre pouvoir de police sur la circulation des poids lourds sur le territoire de celle-ci ?

Pouvez vous interdire la circulation des poids lourds (de 40 tonnes) dans certaines rues de
la ville pour les inciter à utiliser le contournement sud ?

Dans l'attente de vos réponses lors de la réunion de quartier du 26 novembre, je vous prie
d'agréer, Mr Villain, l'expression de ma considération distinguée.

Laurent Hombert



HOMBERT  Laurent
31 rue Saint Druon
59400 CAMBRAI

Tel : 0 613 730 467

e-mail: hombert@free.fr

Cambrai, le 29 novembre 2021

lettre transmise par e-mail à : fxvillain@mairie-cambrai.fr 

Mr le Maire de Cambrai, 
Monsieur Villain,

Mairie de Cambrai - 2 rue de Nice
59400  CAMBRAI

Objet : Votre visite d'une habitation de la rue St Druon, la veille de la réunion de quartier du 26 
novembre 2021.

Monsieur le Maire de Cambrai,
Monsieur Villain,

Suite à votre visite de mon habitation (avec quatre collaborateurs), 31 rue St Druon pour 
vous faire constater de visu la destruction de mon habitation par les dégradations occasionnées 
par les passages répétés et à vitesse excessive des poids lourds dans cette rue depuis de 
nombreuses années, je souhaitais connaître les noms des quatre autres personnes vous 
accompagnant. 

Vous m'avez rétorqué : «on ne va quand même pas commencer à décliner nos identités, 
je suis le maire de Cambrai » !!! 

Il ne me semble pas «déplacé» de demander le nom des quatre personnes étant rentrées
dans mon habitation et vous accompagnant.

Je vous demande donc une nouvelle fois les noms et qualité des quatre personnes 
étant rentrées avec vous dans mon habitation le jeudi 25 novembre 2021 aux environs de 
17h ?

Dans  l'attente  de  votre  réponse,  je  vous  prie  d'agréer,  Mr  Villain,  l'expression de  ma
considération distinguée.

Laurent Hombert



HOMBERT  Laurent
31 rue Saint Druon
59400 CAMBRAI

Tel : 0 613 730 467

e-mail: hombert@free.fr

Cambrai, le 06 décembre 2021

Courrier postal recommandé n° : 1B01344015170 

Mr le Maire de Cambrai, 
Monsieur Villain,

Mairie de Cambrai - 2 rue de Nice
59400  CAMBRAI

Objet : 
• Votre visite au 31 rue St Druon, la veille de la réunion de quartier du 26 novembre 2021.
• Vos solutions aux problèmes des habitants du quartier St Druon.

Monsieur le Maire de Cambrai,
Monsieur Villain,

N'ayant pas eu de réponse à ma lettre du 29 novembre, transmise par e-mail, (dont vous 
trouverez copie jointe), je vous réitère cette requête : 

• Je vous demande donc une nouvelle fois les noms et qualité des quatre personnes 
étant rentrées avec vous dans mon habitation le jeudi 25 novembre 2021 vers 17h ?

D'autre part, n'ayant pas eu votre autorisation de pouvoir exposer mes doléances (copie 
jointe du courrier du 09 novembre) lors de la réunion de quartier St Druon (du 26 novembre), 

Je vous demande donc ainsi  qu'à  votre  équipe municipale,  de bien vouloir  nous
(habitants de la rue de Crévecoeur & rue St Druon entres autres)  proposer des solutions pour le
problème suivant : 
passages des poids lourds (betteraviers en ce moment et pendant trois à quatre mois, mais aussi d'autres le reste de l'année)

répétés (+ de 200 par 24h, jour et nuit et 7j/7, dérogation pour les betteraviers)
à vitesse excessive (contrôle de vitesse par police nationale en octobre, avec véhicules flashés en quantité importante). 
Ces passages fréquents et cette vitesse excessive des poids lourds, générant d'importantes     
vibrations (dans toute mon habitation et celles d'autres habitants du quartier).
La conséquence est, la destruction de mon habitation (et d'autres du quartier) par les dégradations
que je vous ai fait constater (ainsi qu'à vos quatre collaborateurs) lors de votre visite de quartier :

• Les nombreuse fissures du plafond de la salle à manger (côté jardin) & du salon (côté rue).
• Une autre fissure sur le plafond du bureau (côté rue).
• La fissuration du carrelage au sol, et du plafond d'un petit couloir (attenant au bureau).

Me demandant  depuis  combien  de temps j'étais  dans l'habitation  (c'est  une  maison  que  mes
parents ont achetée en 1967), vous m'avez dit que c'est une vieille maison, que « ça travaille »,
« ça bouge avec le temps», et c'est « pratiquement normal » !!!  
Vous me répliquez, suite à mon explication de l'origine des ces dégradations (par les poids lourds),
que vous n'alliez tout de même pas demander la fermeture de la sucrerie d'Escaudoeuvres...!!!

Il n'est pas certain qu'avec ce genre de réponse, on puisse aller vers une 
résolutions de ces problèmes pour le quartier St Druon...!!! 

En avez-vous réellement la volonté ???

Dans l'attente de vos réponses...

Laurent Hombert



75 rue Saint Druon
59400 CAMBRAI
philippe.brabant@cegetel.net

Monsieur François Xavier VILLAIN,
Maire de CAMBRAI,

Cambrai, ce 5 novembre 2018

Monsieur le Maire,

Habitant rue Saint Druon à Cambrai, (depuis plus de trente ans), je me permets d’attirer votre attention sur
les dangers importants liés à la circulation dans notre rue.

J’ai déjà eu l’occasion d’attirer votre attention il y a de nombreuses années, et nous avions bénéficié de 
l’interdiction de dépassement, avec la pose de panneaux appropriés. A ce jour ne subsiste qu’un seul panneau dans
le sens entrée dans Cambrai, en mauvais état, peu lisible et situé en milieu de rue au lieu d’être en début de rue.

J’attire votre attention sur la vitesse excessive des véhicules et l’important trafic routier, notamment les 
camions, autobus, engins agricoles … La cohabitation avec la minuscule piste cyclable amenant les cyclistes à utiliser
les trottoirs.

D’autre part, étant Administrateur et Vice Président de l’Association des Papillons Blancs, je souhaite aussi
évoquer les deux entrées et sorties donnant dans la rue St Druon :

- pour le centre d’habitat « Home Blanc »
- pour l’Institut médico-social,

et les dangers des vitesses excessives dans cette rue pour les adultes handicapés.

Ma demande porte donc sur la pose de nouveaux panneaux d’interdiction de doubler en début de rue dans 
les deux sens. Il semblerait utile de limiter également la vitesse à 40, et d’apporter un éclairage sur les passages 
piétons.

Je ne sais si la gestion de cette rue dépend de la commune ou du département, si c’est le cas je vous serais 
très reconnaissant de pouvoir faire suivre ce courrier au bon service départemental.

Je vous prie de croire Monsieur le Maire, en mes très respectueuses et sincères salutations.

Philippe BRABANT





Philippe BRABANT 
75 rue Saint Druon 

59400 CAMBRAI 

philippe.brabant@cegetel.net 

 

 

 

Monsieur François Xavier VILLAIN 

MAIRE de CAMBRAI 

 Mairie de Cambrai 

59400 CAMBRAI 

 

 

Cambrai, ce 25 janvier 2021 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire, 
 

Ci-joint, vous trouverez le courrier que j’adresse ce jour, sur vos conseils, et en réponse au courrier que je 

vous avais adressé récemment, à Monsieur le Président du département au sujet de la rue St Druon à CAMBRAI, où 

je réside. 

 

Je vous avais fait part des dangers et nuisances liés à la vitesse excessive des véhicules nombreux et variés 

utilisant cet axe routier, classé rue départementale. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments les plus respectueux. 
 

 

Philippe BRABANT 

mailto:philippe.brabant@cegetel.net


Philippe BRABANT 
75 rue Saint Druon 

59400 CAMBRAI 
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Monsieur Jean René LECERF 

Président du département du Nord, 

HOTEL du DEPARTEMENT 

 51 rue Gustave DELORY 

59047 LILLE Cedex 

 

Cambrai, ce 25 janvier 2021 

En copie à : 

 Monsieur le Maire de Cambrai,  

Monsieur  le Président et Monsieur le Directeur général des Papillons Blancs de Cambrai, 

 

Monsieur le Président du Département du Nord, 
 

Habitant de Cambrai, je me permets d’attirer votre attention sur la dangerosité et les nuisances de notre rue 

classée rue départementale, la rue St Druon. 

J’ai signalé ces problèmes à Monsieur le Maire de Cambrai qui me conseille de vous solliciter, cette rue étant 

sous la responsabilité du département. 

En effet, nous constatons dans cette rue en longue ligne droite sans intersection, (aucune rue transverse), 

des vitesses excessives de tous types de véhicules, notamment camions, autobus, autos, motos, engins agricoles, 

transports de betteraves, (y compris la nuit) etc ..  

Ces vitesses  élevées sont sources de danger pour les nombreux usagers, mais également pour les très 

nombreux piétons empruntant les trottoirs et passages piétons. 

Père d’une jeune adulte handicapée, je suis Administrateur et Vice-président de l’Association « les Papillons 

Blancs » de Cambrai, dont le siège se situe dans cette rue St Druon, où se trouvent d’importants foyers logement 

pour adultes handicapés, et suis très sensible à la sécurité d’une population vulnérable. 

 Ces nombreux adultes handicapés  de la rue St Druon, utilisent les trottoirs, passages piéton, arrêt de bus .. 

Une extension prochaine de ce centre de logements est prévue, avec également la création d’une crèche, amenant 

un flux supplémentaires de véhicules.  

De nombreux véhicules de transport dédiés aux personnes handicapées utilisent également cette rue pour 

se rendre au centre de soins IME de la rue St Druon, ainsi que des groupes de jeunes scolaires, pour se rendre vers le 

complexe sportif et l’école Raymond GERNEZ à proximité. 

Il faut signaler également sur cette rue, la présence d’une piste cyclable, extrêmement étroite, représentant 

un réel danger d’utilisation pour les cyclistes. 

D’autre part, la vitesse engendre également une forte nuisance sonore pour l’ensemble des riverains, 

aggravée par le passage de nombreux engins agricoles. … 

Serait-il possible : 

1/ d’abaisser la vitesse à 40km/h (comme cela existe dans les rues amenant au centre ville), avec une 

signalisation au sol très visible (rouge par exemple), de faire poser de nouveaux panneaux d’interdiction de doubler 

(il ne reste à ce jour qu’un seul panneau, les autres ayant subi des dommages)  

2/ d’aménager les passages piétons en les éclairant, et par la réfection de peintures au sol adaptées et larges 

3/ d’élargir la piste cyclable 

 

Vous remerciant de l’attention particulière que vous accorderez à ma demande, je vous prie d’agréer, 

Monsieur le Président du Département, l’expression de mes sentiments respectueux. 
 

Philippe BRABANT 














